
Direction à suivre (continuer 
tout droit)

Tourner à gauche (prendre la 
prochaine à gauche)

Mauvaise direction (ne pas 
prendre ce chemin)

Tourner à droite (prendre la 
prochaine à droite)

Promenades et randonnées de la Communauté de Communes des Deux Vallées

À DÉCOUVRIR SUR LE PARCOURS :

BALISAGE :

INFORMATIONS :

NoyonNoyon

CompiègneCompiègne

ThourotteThourotte

Saint-Léger-Aux-BoisSaint-Léger-Aux-Bois

BALADE

SAINT-LÉGER-AUX-BOIS

 S
ai

nt
-L

ég
er

-A
ux

-B
oi

s <
 O

IS
E 

< 
HA

UT
S-

DE
-F

RA
NC

E

«saint-giotaine»

Pupitres d’interprétation

Église

Monument aux morts 

Calvaires 

Étangs

Buttes de guerre

Petit Patrimoine 

Aires de pique-nique et bancs

Point de vue remarquable

Grande boucle (9,3 km) 
suivre n°1 à n°29
Petite boucle (6,15 km) 
suivre n°1 à n°15
puis n°22 à n°29

Attention à la chasse.
Calendrier des jours de chasse sur : 

www.onf.fr
!
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Promenades et randonnées de la Communauté de Communes des Deux Vallées

ITINÉRAIRE :

 03 44 96 31 00
 patrimoine@cc2v.fr
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Départ : parking de la salle des fêtes. 
      Traverser la rue vers l’église.
      Prendre la rue de l’église à droite.
      À l’intersection, prendre la « Rue du Moulin » à gauche.
      Au bout de la rue, prendre à gauche.
      Au croisement, à gauche.
      À l’intersection, tourner à droite.
      À la croisée des chemins, à droite.
      À la sortie de la forêt, tourner à gauche.
      Au rond-point, traverser la « Rue de Noyon » pour aller 
tout droit.
Emprunter la « Rue de Flandre » jusqu’au bout. Au point 
de vue, faire demi-tour pour regagner la « Rue de Noyon ».
      Traverser et tourner à droite.
    À l’intersection avec la « Rue des Usages », continuer 
tout droit pour gagner le Monument aux Morts.
      Traverser et prendre à droite. 
      Prendre la « Rue des Usages » à gauche.
      Tourner à gauche au bout du chemin.
      À l’intersection, tourner à droite. 
(Pour la petite boucle, prendre à gauche et arriver au 
point n° 22)
      Au calvaire, tout droit. Longer les étangs sur la gauche 
puis les suivants sur la droite.
      Après le dernier étang, tourner à gauche. Tout droit en 

forêt domaniale.
      À l’intersection avec la « Route de Malmère », prendre 
à gauche.
         À la croisée des chemins, tourner à gauche et continuer 
sur la « Route de Taillepied ».
      Poursuivre tout droit. 
      Continuer sur le chemin vers la gauche.
           Au calvaire, descendre la « Rue des Étangs » sur la droite.  
À l’intersection avec le square Maurice Lancel continuer 
tout droit.
      Prendre la « Rue des Demoiselles » sur la droite.
    Poursuivre tout droit à l’intersection avec la « Rue du 
Père Licourt ». Au bout de la « Rue du Tour de Ville », 
traverser au passage piéton. Continuer sur la droite.
      Emprunter le chemin de terre à gauche.
          À l’entrée de la forêt, tourner à gauche « Rue du Marais ».  
À l’intersection avec la « Rue du Quennezil », continuer 
tout droit.
      Au croisement, prendre à gauche.
      Au bout du chemin, tourner à droite « Rue de 
Compiègne ».
      À gauche « Rue des Étangs » jusqu’au pupitre n°10 puis 
faites demi-tour pour gagner l’arrivée.
Arrivée :  Parking de la salle des fêtes.
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